
RECOURS GRACIEUX CONTRE LE PROJET
D’ANTENNE-RELAIS DE TÉLÉPHONIE MOBILE
SUR LES COMMUNES DE LAUTENBACHZELL ET LINTHAL

À l’attention de Monsieur le Maire de Linthal,
du Conseil municipal,
de SFR,
et des autorités compétentes.
Je, ______________, habitant.e de la commune de Lautenbachzell / Linthal, ai été informé d’un projet d’implantation d’une antenne‑relais de téléphonie mobile d’environ 36 mètres de hauteur, située à proximité des habitations, dans un secteur à forte sensibilité paysagère.
Par le présent recours, j’exprime ma ferme opposition à ce projet en l’état, et demande sa réévaluation, voire sa relocalisation, pour les motifs suivants :
1. Atteinte majeure au paysage et au cadre de vie
Nos communes s’inscrivent dans un environnement montagnard remarquable. L’implantation d’un pylône de 36 mètres entraînerait une rupture visuelle forte, une dégradation durable du caractère rural et montagnard du site, et une atteinte au cadre de vie ainsi qu’à l’attractivité touristique du territoire.
2. Inadéquation avec les règles d’urbanisme locales
Le Plan Local d’Urbanisme encadre strictement la hauteur des constructions et leur insertion paysagère. Les éventuelles dérogations pour équipements techniques doivent rester exceptionnelles, strictement indispensables et parfaitement intégrées, ce qui ne semble pas démontré ici.
3. Insuffisance de concertation locale
Les habitants et riverains n’ont pas bénéficié d’une concertation préalable réelle et transparente. Aucun échange public ni présentation comparative de solutions alternatives n’a été proposé.
4. Existence d’alternatives crédibles
La présence d’installations existantes permettrait d’envisager une mutualisation, une relocalisation sur un site déjà anthropisé ou une solution de moindre hauteur, réduisant fortement l’impact paysager.
5. Préoccupations sanitaires et principe de précaution
De nombreux habitants expriment une préoccupation légitime concernant l’exposition aux ondes électromagnétiques, notamment du fait de la proximité des habitations, de l’exposition continue, des effets cumulés et de la présence de populations sensibles. Le principe de précaution justifie une prudence accrue, une transparence totale et la réalisation de mesures d’ondes indépendantes.
6. Proportionnalité et intérêt général
Nos communes ne se situent pas en zone blanche. Le projet semble répondre davantage à des enjeux de concurrence entre opérateurs qu’à une nécessité impérieuse de service public, posant la question de la proportionnalité de cet équipement.
Nos demandes :
– la suspension du projet en l’état ;
– l’ouverture d’une concertation locale approfondie ;
– l’étude sérieuse de solutions alternatives ;
– la prise en compte des enjeux paysagers, environnementaux et sanitaires ;
– une information claire et transparente à destination des habitants.
Merci de bien vouloir tenir compte de ma démarche citoyenne.
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